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PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT 2026-04 

 
RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE 03-2007 

 
 
ATTENDU QUE la Paroisse de Notre-Dame-du-Sacré-Cœur-d’Issoudun, MRC de Lotbinière, est régie 
par les dispositions du Code municipal du Québec; 
 
ATTENDU QU’en vertu de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, la Municipalité se doit d’avoir un 
règlement de zonage en vigueur; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité a adopté le Règlement 03-2007 intitulé Règlement de zonage 03-2007 
lors de la séance du conseil du 2 avril 2007 et est entré en vigueur le 13 juin 2007; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité juge à propos de modifier le règlement de zonage afin de retirer certains 
usages rendus incompatibles avec les usages présents dans le parc industriel; 
 
ATTENDU QUE la municipalité souhaite modifier l’usage 2293 « Garages et équipements d’entretien 
pour le transport par véhicule » afin d’élargir sa portée en retirant la notion de transport par véhicule et 
en permettant également l’entretien de machinerie lourde et spécialisée; 
 
ATTENDU QU’un avis de motion du présent règlement sera donné ultérieurement lors d’une séance 
ordinaire du conseil, le 4 mai 2026; 
 
ATTENDU QU’une assemblée de consultation sera tenue le 4 mai 2026; 
 
POUR CES MOTIFS : 
 
Il est proposé par Monsieur Martin Dubois et résolu à l’unanimité des membres présents d’adopter le 
premier projet de Règlement 2026-04 modifiant le Règlement de zonage 03-2007 et qu’il soit statué et 
décrété par ce règlement ce qui suit :  
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ARTICLE 1 
 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
 
ARTICLE 2 
 
La grille de spécifications des zones PI-1 PI-2 est modifiée et remplacée par la suivante : 

. 
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ARTICLE 3 

Le règlement de zonage numéro 03-2007 est modifié au chapitre II – Classification des usages, à 
l’article 2 « Industrie », par le remplacement de l’intitulé de l’usage 2293 « Garages et équipements 
d’entretien pour le transport par véhicule » par le suivant : 

« 2293. Garages et équipements d’entretien, incluant la machinerie lourde et spécialisée » 

 
ARTICLE 4 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 
 
 
Adopté à Notre-Dame-du-Sacré-Cœur-d’Issoudun le 7 avril 2026. 
 
 
 
 
 
 
Annie Thériault      Élizabeth Charest 
Mairesse      Directrice générale et greffière-trésorière 
 


